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SECTION 1 Identification 

1.1. Identificateur SGH du produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : Paslode 7.4V Li-ion Battery 

Code du produit : Pas disponible 

1.2. Autres moyens d'identification 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Usage recommandé et restrictions d'utilisation du produit chimique 

 

Utilisation recommandée : Batterie 

1.4. Données relative au fournisseur 

Fournisseur 

ITW Construction Products Canada 

120 Travail Road 

Markham, ON, L3S 3J1 

T 905-471-7403 

1.5. Numéro de téléphone d'urgence 

Numéro d'urgence : CANUTEC 24-hour number (613-996-6666). 

SECTION 2 Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Ce produit est un article manufacturé. La classification et l’étiquetage GHS ne s’appliquent pas à ce produit tel qu’il est vendu. Les risques indiqués dans 

ce document s’appliquent seulement à ce produit s’il est coupé, percé ou modifié de telle sorte que des particules de poussières sont libérées. 

Classification (GHS CA) 

Non classé 

2.2. Éléments d'etiquetage SGH, y compris les conseils de prudence 

Étiquetage GHS CA 

Étiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers qui ne donnent pas lieu à une classification 

Pour l’élément de batterie, les matériaux chimiques sont rangés dans un boîtier en métal scellé hermétiquement, ou en plastique laminé de métal, conçu 

pour supporter les températures et les pressions rencontrées pendant un usage normal. 

 En résultat, pendant une utilisation normale, il n’y a pas de danger physique d’ignition ou d’explosion, ni de danger chimique de fuite de matériel 

dangereux. 

Effets sur la santé humaine :  

Inhalation : La vapeur de l’électrolyte comporte une action anesthésiante et stimule l’appareil respiratoire. Contact avec la peau : La vapeur de 

l’électrolyte stimule la peau. Un contact de l’électrolyte avec la peau cause une douleur et une stimulation sur la peau. 

Contact avec les yeux : La vapeur de l’électrolyte stimule les yeux. Un contact de l’électrolyte avec les yeux cause une douleur et une stimulation des 

yeux. Spécialement, lorsque la substance qui cause une importante inflammation des yeux est contenue. Effets sur l’environnement :  

Puisque l’élément de batterie reste dans l’environnement, ne pas le jeter dans l’environnement. 

Si l’électrolyte entre en contact avec l’eau, cela va générer du fluorure d'hydrogène nuisible. Puisque la fuite d’électrolyte est un liquide inflammable, 

garder éloigné du feu. 
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2.4. Toxicité aiguë inconnue 

Non applicable 

SECTION 3 Composition/information sur les ingrédients 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Nom chimique / Synonymes Identificateur de 
produit 

Conc. 
(% 
m/m)Poids 

Aluminium poudre (stabilisée) d'aluminium 

poudre (stabilisée) d'aluminium / 

poudre (pyrophorique) d'aluminium 

n° CAS: 7429-90-5 1 – 10 

*Le nom chimique, le numéro CAS et/ou la concentration exacte n'ont pas été divulgués au titre d'ICC 

 

SECTION 4 Premiers soins 

4.1. Description des premiers soins nécessaires 

Premiers soins après inhalation : Aucune en utilisation normale. Non applicable pour le produit sous la forme finale. L’inhalation 

de matière d’une batterie scellée n’est pas considérée comme une voie d’exposition. EN CAS 

D’INHALATION: s'il y a difficulté à respirer, transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au 

repos dans une position où elle peut confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Aucune en utilisation normale. IF ON SKIN : (or hair) Remove/Take off immediately all 

contaminated clothing. Rinse skin with water/shower. Get immediate medical advice / attention. 

Premiers soins après contact oculaire : Ne constitue pas en principe un mode d'exposition dominant. EN CAS DE CONTACT AVEC 

LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 

contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 

l’irritation oculaire persiste: Consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Ne constitue pas en principe un mode d'exposition dominant. Ne pas faire vomir sans l'avis d'un 

médecin. Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. 

Consulter un médecin en cas de malaise. 

4.2. Symptômes/effets les plus importants, aigus ou retardés 

Symptômes/effets après inhalation : Aucune en utilisation normale. En cas d'exposition à une fuite d'électrolyte due à une rupture ou 

à une fuite de batterie: Peut causer une irritation des voies respiratoires. Les vapeurs ou 

brouillards émanant d’une batterie endommagée peuvent provoquer une irritation des voies 

respiratoires. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucune en utilisation normale. En cas d'exposition à une fuite d'électrolyte due à une rupture ou 

à une fuite de batterie: Peut provoquer une irritation de la peau. L'exposition répétée peut 

provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Tout contact de la peau avec une batterie 

endommagée peut provoquer une irritation de la peau. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Aucune en utilisation normale. En cas d'exposition à une fuite d'électrolyte due à une rupture ou 

à une fuite de batterie: Peut provoquer une irritation des yeux. Tout contact oculaire avec le 

contenu d’une batterie endommagée peut provoquer une sérieuse irritation de l’œil. Les 

symptômes peuvent inclure un inconfort ou des douleurs, un clignement excessif des paupières 

et une production excessive de larmes, avec une rougeur prononcée et un gonflement. 

Symptômes/effets après ingestion : Aucune en utilisation normale. Peut être nocif en cas d'ingestion. Peut provoquer une irritation 

de l'appareil digestif, des nausées, des vomissements et des diarrhées. 
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4.3. Mention de la nécessité d'une prise en charge médicale immédiate ou d'un traitement spécial, si nécessaire 

Autre avis médical ou traitement : Des symptômes peuvent apparaître ultérieurement. En cas d'accident ou de malaise, consulter 

immédiatement un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

SECTION 5 Mesures à prende en cas d'incendie 

5.1. Agents extincteurs appropriés 

Moyens d'extinction appropriés :  Média d’extinction adéquat : Beaucoup d’eau, gaz carbonique, azote, extincteur à la poudre 

chimique et mousse extinctrice. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d'eau. 

5.2. Dangers spécifiques du produit 

Danger d'incendie : Les produits de combustion peuvent inclure, sans s’y limiter : oxydes de carbone. Les cellules ou 

batteries ouvertes ou endommagées peuvent entraîner un réchauffement rapide et la libération 

de vapeurs inflammables. 

5.3. Mesures spéciales de protection pour les pompiers 

Protection en cas d'incendie : Rester en amont du vent par rapport à l'incendie. Porter un habit pare feu complet incluant un 

équipement de respiration (SCBA). 

SECTION 6 Mesures à prende en cas de déversement accidentel 

6.1. Précautions individuelles, équipments de protection et mesures d'urgence 

Mesures générales : Porter les vêtements protecteurs recommandés dans la section 8. Isoler la zone de danger et 

interdire l'accès au personnel non protégé et non autorisé. 

Précautions pour la protection de l’environnement : Éviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.2. Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage 

Pour la rétention : Contenir et/ou absorber le déversement avec une substance inerte (par ex. du sable ou de la 

vermiculite) puis placer ensuite dans un conteneur adapté. Ne pas déverser dans des eaux de 

surface ou dans les égouts. Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. 

Procédés de nettoyage : Balayer ou pelleter le produit déversé et le mettre dans un récipient approprié pour élimination. 

Ramasser les morceaux, puis les placer dans un conteneur adapté. Ventiler la zone. 

   

Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle" 

SECTION 7 Manutention et stockage 

7.1. Précautions relatives à la sûreté en matière de manutention 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter de respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Éviter une décharge trop importante de la 

batterie. Ne pas avaler. Ne pas court-circuiter, perforer, incinérer, écraser, immerger ou exposer 

à des températures en dehors de la plage de températures mentionnée par le fabricant pour le 

produit. Si tel était le cas, une fuite d’électrolyte ou un dégazage, une explosion ou un feu de 

batterie pourrait également se produire en fonction des circonstances. Ne pas utiliser si la 

batterie présente des signes d'usure ou paraît endommagée. Ne pas mélanger des batteries de 

sortes et de marques différentes. Ne pas mélanger des batteries neuves et anciennes. 

Manipuler et ouvrir le récipient avec prudence. Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer 

pendant l'utilisation. 

Mesures d'hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Se laver les mains après toute manipulation. 
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7.2. Conditions de sûreté en matière de stockage, y compris les incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver hors de la portée des enfants. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Éviter 

la chaleur et le soleil direct. Protéger de l’humidité. Conserver à température ambiante. 

Conserver dans un endroit sec, frais et très bien ventilé. 

Température de stockage : 5 – 20 °C 

SECTION 8 Contrôle de l'exposition/protection individuelle 

8.1. Paramétres de contrôle 

 

Aluminium (7429-90-5) 

USA - ACGIH® - Valeurs limites 

Nom local Aluminum, metal and insoluble compounds 

ACGIH® TLV® TWA 1 mg/m³ (respirable particulate matter) 

Remarque (ACGIH®) TLV® Basis: Pneumoconiosis; LRT irr; neurotoxicity. Notations: A4 (Not classifiable as a 

Human Carcinogen) 

ACGIH® catégorie chimique Not Classifiable as a Human Carcinogen 

Référence réglementaire ACGIH 2025 

USA - OSHA - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Aluminum Metal (as Al) 

OSHA PEL TWA 15 mg/m³ (total dust) 

5 mg/m³ (respirable fraction) 

Référence réglementaire (US-OSHA) OSHA Annotated Table Z-1 

8.2. Contrôles d'ingéniere appropriés 

Contrôles techniques appropriés : Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Éviter le rejet dans l’environnement. 

8.3. Mesures de protection individuelle, telles que les équipments de protection individuelle 

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés. Consulter l'information produit du fournisseur des gants sur la compatibilité du matériau et de son épaisseur. 

 

Protection oculaire: 

Des lunettes de sécurité ou des protecteurs oculaires sont recommandés en utilisant le produit. 

 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Le choix de l'appareil de protection respiratoire doit être fondé sur les 

niveaux d'expositions prévus ou connus, les dangers du produit et les limites d'utilisation sans danger de l'appareil de protection respiratoire retenu. La 

FDS ne peut pas fournir des directives complètes et détaillées en matière de protection des voies respiratoires. Le choix de l'appareil respiratoire doit 

être fait par une personne qualifiée après évaluation de la situation de travail. 
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Autres informations: 

Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures de sécurité. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 

SECTION 9 Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Propriétés physiques et chimiques de base 

État physique : Solide 

Apparence : Aucune donnée disponible 

Couleur : Métallique Noire 

Odeur : Aucune donnée disponible 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (éther=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non inflammable 

Pression de la vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de la vapeur à 20°C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Solubilité : Aucune donnée disponible 

Coefficient de partage n-octanol/eau : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

Caractéristiques d’une particule : Aucune donnée disponible 

Aluminium (7429-90-5) 

Point d'ébullition 2467 °C (at 101.325 hPa) 

Température d'auto-inflammation 590 °C 

Pression de la vapeur 0,00013 hPa (at 974 °C) 

Caractéristiques d’une particule Aucune donnée disponible 

9.2. Données (supplémentaires) concernant certains classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10 Stabilité et réactivité 

Réactivité : Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

Stabilité chimique : Stable dans les conditions normales. 

Possibilité de réactions dangereuses : Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

Conditions à éviter : Chaleur. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses.  Humidité. Matières 

incompatibles. 

Matières incompatibles : Eau. Oxydants forts. Acides forts. conductive materials,sea water. 

Produits de décomposition dangereux : Peut inclure, sans s’y limiter : oxydes de carbone. 

Temps de durcissement:  : Pas d'informations complémentaires disponibles 
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SECTION 11 Données toxicologiques 

11.1. Informations sur les voies d'exposition probables 

Toxicité aiguë (voie orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (voie cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé. 
 
 

Aluminium (7429-90-5) 

DL50 orale rat > 15900 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 

Toxicity) 

CL50 inhalation rat > 0,888 mg/l air Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 403 (Acute 

Inhalation Toxicity) 

ATE CA (poussière, brouillard) 0,5 mg/l/4h 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Aluminium (7429-90-5) 

NOAEL (animal/mâle, F0/P) 1000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 422 

(Combined Repeated Dose Toxicity Study with the Reproduction / Developmental Toxicity 

Screening Test) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 

Aluminium (7429-90-5) 

LOAEC (inhalation,rat,poussière/brouillard/fumée,90 

jours) 

0,05 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 413 (Subchronic Inhalation Toxicity: 90-

Day Study) 

NOAEL (subchronique, oral, animal/mâle, 90 jours) 1034 mg/kg de poids corporel Animal: dog, Animal sex: male, Guideline: OECD Guideline 409 

(Repeated Dose 90-Day Oral Toxicity Study in Non-Rodents) 

NOAEL (subchronique, oral, animal/femelle, 90 jours) 1087 mg/kg de poids corporel Animal: dog, Animal sex: female, Guideline: OECD Guideline 

409 (Repeated Dose 90-Day Oral Toxicity Study in Non-Rodents) 
 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Symptômes/effets après inhalation : Aucune en utilisation normale. En cas d'exposition à une fuite d'électrolyte due à une rupture ou 

à une fuite de batterie: Peut causer une irritation des voies respiratoires. Les vapeurs ou 

brouillards émanant d’une batterie endommagée peuvent provoquer une irritation des voies 

respiratoires. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucune en utilisation normale. En cas d'exposition à une fuite d'électrolyte due à une rupture ou 

à une fuite de batterie: Peut provoquer une irritation de la peau. L'exposition répétée peut 

provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Tout contact de la peau avec une batterie 

endommagée peut provoquer une irritation de la peau. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Aucune en utilisation normale. En cas d'exposition à une fuite d'électrolyte due à une rupture ou 

à une fuite de batterie: Peut provoquer une irritation des yeux. Tout contact oculaire avec le 

contenu d’une batterie endommagée peut provoquer une sérieuse irritation de l’œil. Les 

symptômes peuvent inclure un inconfort ou des douleurs, un clignement excessif des paupières 

et une production excessive de larmes, avec une rougeur prononcée et un gonflement. 

Symptômes/effets après ingestion : Aucune en utilisation normale. Peut être nocif en cas d'ingestion. Peut provoquer une irritation 

de l'appareil digestif, des nausées, des vomissements et des diarrhées. 
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Autres informations : Voies d'exposition possibles : ingestion, inhalation, peau et yeux. Le risque d’exposition n’existe 

que lorsque la cellule de batterie subit une pression mécanique, thermique ou électrique et que 

son boîtier est endommagé. Si tel est le cas, l’exposition aux solutions électrolytes contenues 

dans la cellule de batterie peut avoir lieu par inhalation, contact oculaire, contact cutané ou 

ingestion. 

SECTION 12 Données écologiques 

12.1. Toxicité 

Écologie - général : Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique. 

Dangers pour le milieu aquatique – danger aigu (à 

court terme) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique – danger 

chronique (à long–terme) 

: Non classé 

 

Aluminium (7429-90-5) 

CE50 72h - Algues [1] 1,05 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CE50 72h - Algues [2] 0,2 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

12.2. Persistance et dégradation 

Paslode 7.4V Li-ion Battery  

Persistance et dégradabilité Non établi. 
 

Aluminium (7429-90-5) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Paslode 7.4V Li-ion Battery  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Autres effets nocifs 

Ozone : Non classé 

Autres informations : Aucun autre effet connu. 
 

Gaz à effet de serre fluorés : Non 

SECTION 13 Données sur l'élimination 

Recommandations relatives à l'élimination du 

produit ou de l'emballage 

: Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, 

conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale. Ne pas jeter 

avec les ordures ménagères. Se reporter au fabricant/fournisseur pour des informations 

concernant la récupération/le recyclage. 

Indications complémentaires : Lorsque le moment est venu de jeter la batterie, isoler les bornes positive (+) et négative (-) de 

celle-ci afin d’éviter qu’elles entrent en contact. 
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SECTION 14 Informations relatives au transport 

En conformité avec: TMD 

14.1. Numeró ONU 

N° ONU (TDG) : UN3480 ou UN 3481 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle pour le transport (TMD) : PILES AU LITHIUM IONIQUE piles au lithium ionique (“piles au lithium ionique  contenu dans 

l’équipement batteries lithium-ion emballées avec l’équipement  

14.3. Classe(s) de danger relative(s) au transport 

TDG 
Classe(s) de danger pour le transport (TDG) : 9 

Etiquettes de danger (TMD) : 9 

 : 

 

14.4. Groupe d'emballage (s'il y a lieu) 

Groupe d’emballage (TDG) : II 

14.5. Dangers environnementaux 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles. 

14.6. Précautions spéciales pour l'utilisateur 

Mesures de précautions pour le transport  : Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. 

 

TMD 
N° ONU (TDG) : UN3480;UN 3481  
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Dispositions spéciales relatives au transport des 

marchandises dangereuses (TMD) 

: 34 - (1) Le présent règlement, sauf la partie 1 (Entrée en vigueur, abrogation, interprétation, 

dispositions générales et cas spéciaux) et la partie 2 (Classification), ne s’applique pas à la 

manutention, à la présentation au transport ou au transport de piles et de batteries au lithium à 

bord d’un véhicule routier, d’un véhicule ferroviaire ou d’un bâtiment au cours d’un voyage 

intérieur si les conditions suivantes sont réunies : 

a) dans le cas d’une pile au lithium métal ou à alliage de lithium, la quantité de lithium est d’au 

plus 1 g et, dans le cas d’une pile au lithium ionique, l’énergie nominale en wattheures est d’au 

plus 20 Wh; 

b) dans le cas d’une batterie au lithium métal ou à alliage de métal, la quantité totale de lithium 

d’au plus 2 g et, dans le cas d’une batterie au lithium ionique, l’énergie nominale en wattheures 

est d’au plus 100 Wh; 

c) dans le cas de piles au lithium ionique, l’énergie nominale en wattheures est inscrite sur 

l’enveloppe extérieure, à l’exception de celles fabriquées avant le 1er janvier 2009; 

d) chaque type de pile et de batterie subit avec succès chacun des essais figurant à l’alinéa 

2.43.1(2)a) de la partie 2 (Classification); 

e) les piles et les batteries sont protégées contre les courts-circuits, y compris contre les 

contacts avec des matériaux conducteurs dans le même emballage qui pourraient entraîner un 

court-circuit; 

f) les piles et les batteries sont emballées dans un contenant qui les enferme complètement; 

g) la masse brute des piles et des batteries est d’au plus 30 kg, sauf lorsqu’elles sont placées 

dans des équipements ou sont emballées avec un équipement; 

h) les piles et les batteries sont emballées dans un contenant pouvant résister à une chute de 

1,2 m, quelle que soit son orientation, sans que les piles ou batteries qu’il contient soient 

endommagées, sans que le contenu soit déplacé de manière que les batteries, ou les piles, se 

touchent, et sans qu’il y ait libération du contenu. 

(2) Les piles et les batteries visées au paragraphe (1) qui sont installées dans un équipement 

doivent être conformes aux exigences ci-après, à moins qu’une protection équivalente ne leur 

soit assurée par l’équipement dans lequel elles sont contenues : 

a) elles sont protégées contre les courts-circuits, y compris contre les contacts avec des 

matériaux conducteurs dans le même emballage qui pourraient entraîner un court-circuit; 

b) sous réserve du paragraphe (3), elles sont placées de façon à en empêcher l’activation 

accidentelle; 

c) elles sont emballées dans un contenant conçu, construit, rempli, obturé, arrimé et entretenu 

de façon à empêcher, dans des conditions normales de transport, y compris la manutention, tout 

rejet des marchandises dangereuses qui pourrait présenter un danger pour la sécurité publique. 

(3) L’alinéa (2)b) ne s’applique pas aux piles et batteries installées dans des dispositifs qui sont 

intentionnellement actifs pendant le transport, comme les transmetteurs de radio-identification, 

les montres ou les détecteurs, et qui ne peuvent pas produire un dégagement dangereux de 

chaleur. 

(4) À l’exception des contenants dans lesquels sont placées des piles boutons installées dans un 

équipement, y compris les circuits imprimés, ou au plus quatre piles installées dans un 

équipement ou au plus deux batteries installées dans un équipement, chaque contenant doit 

porter la marque appropriée pour les piles au lithium, conformément à l’article 4.24. 

(5) Malgré le paragraphe (4), à l’exception des contenants dans lesquels sont placées des piles 

boutons installées dans un équipement, y compris les circuits imprimés, ou au plus quatre piles 

installées dans un équipement ou au plus deux batteries installées dans un équipement, chaque 

contenant peut, jusqu’au 31 décembre 2018, porter ce qui suit : 

a) selon le cas, « lithium métal », « lithium metal », « lithium ionique » ou « lithium ion »; 

b) une indication que le contenant doit être manutentionné avec soin et qu’un risque 

d’inflammabilité existe s’il est endommagé; 

c) une indication que des procédures spéciales doivent être suivies dans le cas où le contenant 

serait endommagé, y compris une inspection ou un réemballage, si nécessaire; 

d) un numéro de téléphone pour obtenir tout renseignement supplémentaire,123 - (1) Les 

exigences relatives aux épreuves de la sous-section 38.3 de la troisième partie du Manuel 

d’épreuves et de critères ne s’appliquent pas aux lots de production composés d’au plus 100 

piles et batteries ni aux prototypes de préproduction des piles et batteries qui sont transportés à 

bord d’un véhicule routier, d’un véhicule ferroviaire ou d’un bâtiment au cours d’un voyage 

intérieur si les conditions suivantes sont réunies : 
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a) les piles ou les batteries sont présentées au transport, manutentionnées, transportées ou 

importées conformément à l’instruction d’emballage P910 des Recommandations de l’ONU; 

b) les prototypes de préproduction des piles et des batteries sont en transport aux fins 

d’épreuve. 

(2) Malgré l’alinéa (1)b), les batteries ayant une masse totale de 12 kg ou plus et un boîtier 

extérieur solide et résistant aux chocs, ou les ensembles de ces batteries, peuvent être placées 

dans des contenants extérieurs ou des enveloppes protectrices conçus, construits, remplis, 

obturés, arrimés et entretenus de façon à empêcher, dans des conditions normales de transport, 

y compris la manutention, tout rejet des marchandises dangereuses qui pourraient présenter un 

danger pour la sécurité publique. Les batteries, ou les ensembles de batteries, doivent être 

protégées contre les courts-circuits,137 - (1) Cette appellation réglementaire s’applique aux piles 

ou aux batteries au lithium métal ou au lithium ionique endommagées ou défectueuses qui ne 

sont pas conformes au paragraphe 2.43.1(2) de la partie 2 (Classification). 

(2) Les piles ou les batteries au lithium métal ou au lithium ionique endommagées ou 

défectueuses comprennent notamment les piles ou les batteries qui ont coulé ou fui, ou subi des 

dommages physiques ou mécaniques, et qui ne peuvent être évaluées avant le transport, ou qui 

ont été identifiées comme étant défectueuses pour des raisons de sécurité. 

(3) Les piles ou les batteries lithium métal ou lithium ionique endommagées ou défectueuses 

doivent être emballées conformément aux instructions d’emballage P908 ou LP904 des 

Recommandations de l’ONU, selon le cas. 

(4) Selon le cas, le contenant extérieur ou le suremballage doit porter, de façon visible et lisible 

sur un fond contrastant, la mention « piles au lithium ionique endommagées/défectueuses », « 

Damaged/Defective Lithium Ion Batteries », « piles au lithium métal endommagées/défectueuses 

» ou « Damaged/Defective Lithium Metal Batteries ». 

(5) Il est interdit de transporter des piles ou des batteries au lithium métal ou au lithium ionique 

endommagées ou défectueuses qui, dans des conditions normales de transport, sont 

susceptibles de se désassembler rapidement, de réagir dangereusement, de produire une 

flamme, une évolution dangereuse de chaleur ou une émission toxique ou corrosive ou des gaz 

inflammables. 

(6) Il est interdit de transporter par aéronef des piles ou des batteries au lithium métal ou au 

lithium ionique endommagées ou défectueuses,138 - (1) Lorsqu’ils sont transportés pour 

l’élimination ou le recyclage, les piles ou les batteries au lithium métal et au lithium ionique ou 

l’équipement contenant ces piles ou batteries : 

a) ne sont pas assujettis au paragraphe 2.43.1(2) de la partie 2 (Classification); 

b) doivent être emballés conformément aux instructions d’emballage P909 ou LP904 des 

Recommandations de l’ONU, selon le cas, qu’ils soient ou non emballés avec des piles ou 

batteries qui ne sont pas au lithium ou de l’équipement qui contient ces piles ou batteries, selon 

le cas; 

c) doivent être placés dans un contenant ou un suremballage portant, de façon visible et lisible 

sur un fond contrastant, la mention « Piles au lithium destinées à l’élimination », « Lithium 

batteries for disposal », « Piles au lithium destinées au recyclage », ou « Lithium batteries for 

recycling » selon le cas; 

d) ne doivent pas être transportés par aéronef. 

(2) Les piles et les batteries endommagées ou défectueuses doivent être présentées au 

transport ou transportées selon la disposition particulière 137,149 - Il est interdit de transporter 

ces marchandises dangereuses en tant que fret à bord d’un aéronef transportant des 

passagers,159 - (1) Sous réserve du paragraphe (2), l’étiquette devant être utilisée pour les 

marchandises dangereuses est celle illustrée dans la rubrique pour les piles au lithium « Classe 

9, Piles au lithium », à l’appendice de la partie 4 (Indications de danger — marchandises 

dangereuses). 

(2) L’étiquette générique de la classe 9 peut être utilisée jusqu’au 31 décembre 2018.  

Quantité limite d'explosifs et Indice de quantité 

limitée 

: 0  

Quantités exemptées (TDG) : E0  

Indice véhicule routier de passagers ou indice 

véhicule ferroviaire de passagers 

: 5 kg  

Numéro du Guide des Mesures d'Urgence (GMU) : 147  
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14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78⁹ et au recueil IBC¹⁰ 

Non applicable 

SECTION 15 Informations sur la réglementation 

Tous les composants de ce produit figurent aux inventaires canadiens LIS (Liste intérieure des substances) et LES (Liste extérieure des substances) 
(ou en sont exclus). 

 

SECTION 16 Autres informations 

Date d'émission : 02-18-2026 

Date de révision : 02-18-2026 

 

Autres informations : Aucun. 

Préparé par : Nexreg Compliance Inc. 

www.Nexreg.com  

Fiche de données de sécurité (FDS), Canada 

Clause de non-responsabilité : nous croyons que les affirmations, les informations techniques et les recommandations contenues dans la présente sont 

véridiques, mais elles sont données sans garantie d’aucune sorte. Les informations contenues dans ce document s'appliquent à cette substance 

spécifique comme fournie. Elles peuvent ne pas être valables pour cette substance si elle est utilisée en combinaison avec toute autre substance. Il est 

de la responsabilité de l'utilisateur de s'assurer de la pertinence et de l'intégralité de cette information quant à l'usage particulier qu'il en fera. 

http://www.nexreg.com/

